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ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES DEFICIENTES VISUELLES A 
LEUR DOMICILE 

  

 

Durée: 7 heures (1 jour) 

  

Profils des apprenants 

 

 Cette formation est accessible à tous les salariés aidants et soignants du secteur de l’aide et du soin à domicile, 

ainsi qu’à tous ceux qui souhaitent travailler dans ces secteurs. 

 

Prérequis 

 

Maitrise du Français, entretien et évaluation de l'adaptabilité du stagiaire. 

  

Accessibilité et délais d'accès 

 

Toutes nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap physique après un entretien 

avec notre référent handicap pour validation ou aménagement ou  redirection vers un partenaire 

Inscription jusqu'à 15 jours avant démarrage  

  

Qualité et indicateurs de résultats 

 

92,8% de satisfaction  

 

Objectifs pédagogiques 

  

 Connaitre les bases de la pédagogie adaptée pour accompagner les déficients visuels à leur domicile. 

 Connaître les différentes situations de handicap auditif et leurs conséquences pour produire un accompagnement 

adapté. 

 Savoir adapter sa posture et mettre en place des bonnes pratiques de communication 
 

  

Contenu de la formation 

  

 Les troubles de la vue: 

 La cataracte. 

 Le glaucome. 

 La dégénérescence maculaire liée à l’âge. 

 La perte d’autonomie 

 Accompagnement des personnes déficientes visuelles à leur domicile 
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 Comment aider le bénéficiaire à mieux vivre son handicap: 

 La lecture. 

 L’éclairage et l’environnement lumineux. 

 L’écriture et l’informatique. 

 La téléphonie. 

 

 Les conséquences physiques: 

 Les chutes. 

 L’ergonomie de son domicile. 

 Les déplacements extérieurs 

 

 Les conséquences sociales: 

 Les courses et le paiement. 

 La mise en place de repères. 

 

 Comment accompagner une personne déficiente visuellement: 

 Mise en place d’une communication avec les différents aidants intervenants au domicile (santé et sociale). 

 Les aides extérieures. 
 

  

Organisation de la formation 

  

Equipe pédagogique 

 

 Ophtalmologue 

 

Moyens pédagogiques et techniques 

 

 Alternance d’apports théoriques et pratiques, pratique en appartement pédagogique équipé  

Documentation pédagogique, supports de cours 

 

Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation 

 

 Feuilles d’émargement signées par les stagiaires et le formateur par demi-journée 

Remise d’un certificat de fin de réalisation de l’action de formation au stagiaire 

Évaluation de sortie (quizz, test …) 

Questionnaire de satisfaction stagiaire à chaud en fin de formation, à froid 3 à 6 mois plus tard. 

Questionnaire de satisfaction de l'entreprise en fin de formation 
 

Prix : Nous consulter 

  

  

  

 


